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Surfaces d’Intérêt Écologique 2015/2016 ? 
  
 

Question :  

Après mes semis d’automne, je veux vérifier que je respecte les règles concernant les 

Surfaces d’Intérêt Écologique. Pouvez-vous me rappeler les éléments à prendre en 

compte ? 

 

Réponse : 

Alors que fin novembre, l’administration devrait pouvoir vous communiquer les surfaces et 

les SIE retenues dans votre dossier PAC 2015, n’oubliez pas de préparer déjà les 

premiers éléments de votre déclaration PAC 2016. 

 

En effet, l’un des trois critères à respecter pour bénéficier du paiement vert PAC, est la 

présence de Surfaces d’Intérêt Écologique, sur votre exploitation. 

 

Les dispositions à respecter sont les suivantes : 

 Ces surfaces devront représenter 5 % de votre surface arable 2016. 

Surface en Terre Arable = SAU – Cultures permanentes (PP, PT+5, vignes…). 

Les jachères de 6 ans ou plus déclarées comme SIE font parties des Terres Arables. 

En cas de doute, vous pouvez vous reporter à la notice verte « cultures et précisions ». 

 
Certains systèmes n’ont pas à respecter le critère SIE :  

 Si la surface en terres arables est inférieure ou égale à 15 ha. 

 Lorsque les terres arables sont occupées à plus de 75 % par de la PT et/ou 
de la jachère et/ou des légumineuses (ou une combinaison de ces couverts) 
et que les terres arables restantes sont inférieures à 30 ha. 

 Lorsque la SAU est occupée à plus de 75 % par des prairies temporaires, ou 
des prairies permanentes ou des cultures sous eau (ou une combinaison de 
ces couverts) et que les terres arables restantes sont inférieures à 30 ha.  

 Ces Surfaces d’Intérêt Écologique ne seront prises en compte que si elles sont 

localisées sur les parcelles en surface arable (ou en limite de celles-ci). 

Par exemple, une haie en limite d'une parcelle déclarée en prairie temporaire 

à rotation longue (6 ans ou plus) n’est pas prise en compte dans le calcul des 

5 %. 

 Les éléments qui peuvent être retenus au titre des SIE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Aurélie FOURNIER – Gilles ROUX 
Chambre d'agriculture de la Vienne 

 

 Vivonne  ...........................  05.49.36.33.60  Bonneuil-Matours  ...........  05.49.85.87.80 

 Montmorillon .....................  05.49.91.01.15  Mirebeau  .........................  05.49.50.44.29 
 


